
ANNEXED 

[ Voir la page 76] 

EXECUTION FORCEE EN MATIERE CIVILE 

DEMANDE 

Peter J. M. Lown 

Alberta 

Le comite directeur de la Conference sur !'harmonisation des lois du Canada, section 

civile, m'a demande de preparer une breve proposition qui sera examinee par la 

Conference. La proposition de la Conference conceme !'elaboration d'une loi type sur 

!'execution forcee en matiere civile applicable dans toutes les provinces canadiennes. 

Elle est conforme a la philosophie de 1' Accord sur le commerce interieur et a 1' approche 

de la Conference en matiere de droit commercial. 

Bien que le comite directeur ait approuve le projet, il est important que la section 

comprenne bien la nature et la portee des travaux. 

Le present document demande a la section d'appuyer la decision du comite directeur et 

d'approuver une structure en ce qui a trait au projet. Lors de la reunion annuelle, je 

donnerai de details au sujet des principes de la reforme et je demanderai a la section 

d'etablir les principes devant guider le projet. 
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Plus particulierement, les membres de Ia section devraient envisager les priorites dans ce 

domaine et le calendrier de Ia completion des travaux. Le present document ne comporte 

pas une image globale des mesures legislatives de common law. Cependant, !'analyse 

selective et les exemples d'exception figurant dans Ia section «Execution du plan de 

travail de Ia CHL» a Ia page 4 du present document devraient fournir des elements de 

ref1exion. 

CONTEXTE 

La presente demande repose sur les travaux de l'Institut lesquels ont mene en bout de 

ligne a !'adoption, en Alberta, de la Civil Enforcement Act. Cette loi repose en grande 

partie sur notre Rapport n° 50 portant sur les recours avant jugement et sur notre Rapport 

no 61 portant sur !'execution forcee des jugements d'execution de paiement. L'essentiel 

de Ia Civil Enforcement Act est conforme aux recommandations de l'Institut, bien que Ia 

reglementation comporte beaucoup plus de dispositions que l'Institut l'avait propose au 

depart. Les travaux de l'Institut ont par Ia suite ete adoptes a Terre-Neuve, et Ia nouvelle 

Judgment Enforcement Act adoptee dans cette province est prete a etre appliquee. 

Le Rapport no 61 donne une description d'un systeme : 

1 .  qui a evolue a Ia va-comme-je-te-pousse 

2. qui est imprevisible 

3. qui n'est pas particulierement efficace. 

Ces critiques sont partagees par d'autres provinces. Les rapports publies a Terre-Neuve 

et en Ontario font ressortir la nature «fragmentaire, ambigue, incomplete et archaique» 

du systeme regissant 1 'execution forcee. Plusieurs commentateurs ont signale le manque 

de simplicite, d'efficacite et d'equilibre du systeme actuel. A !'evidence, l'entretien 

operationnel du systeme regissant !'execution forcee a ete serieusement neglige dans la 

plupart des provinces. L'elaboration de differentes regles et procedures applicables a 

differentes categories de biens a entralne une pluralite de recours et un manque de 
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coherence et de justification. Dans certains cas, cette pluralite a entralne une plus grande 

insistance du point de vue de Ia forme plutot que du fond, une insistance qui erode, en 

bout de ligne, !a confiance des debiteurs et des creanciers a l'egard de l'utilite de 

I' ensemble du systeme. 

Ces critiques sont plus virulentes lorsque les entreprises ou les creanciers font face a des 

operations commerciales multiprovinciales. Par exemple, differentes regles d'exception 

et procedures obligent a tenir des dossiers differents d'activites selon les provinces. Ces 

incoherences entra!nent une plus grande activite et un plus grand risque d'erreur et elles 

ont des repercussions importantes du point de vue du cout pour une entreprise dont les 

activites depassent les frontieres d'une province. La difference en matiere de regles a 

egalement des repercussions a I' egard de notre population mobile. Un demenagement 

d'une province a !'autre peut modifier !'existence et le montant des exceptions, ou meme 

le caractere saisissable des biens. 

Dans d'autres domaines oil l'on envisage des reformes, les incoherences du systeme 

regissant I' execution forcee peuvent egalement faire devier ces reformes. Par exemple, 

lors de l'examen de Ia question de la saisissabilite des regimes enregistres d'epargne

retraite, le principe de la saisissabilite des produits de ces regimes peut etre modifie 

compte tenu de la variete des regles d'exception en vigueur au pays. Devrait-on adapter 

le principe de Ia saisissabilite des produits des regimes d'epargne-retraite en fonction des 

differents regimes d'exception? 

Principes de Ia reforme 

L' Alberta et Terre-Neuve ont reconnu Ia necessite d'adopter une declaration de principes 

visant a guider !'approche a l'egard de Ia reforme du systeme regissant !'execution forcee 

en matiere civile. Les principes generaux sont notamment : 

a) Saisissabilite universelle : Tous les biens d'un debiteur sont assujettis a 

I' execution forcee, sauf ceux qui font I' objet d'une exception particuliere. 
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b) Exceptions justes et equitables : To us les biens dont le debiteur a raisonnablement 

besoin pour le maintien de sa famille doivent faire l'objet d'une exception 

particuliere. 

c) Partage entre les creanciers : Le produit des procedures d' execution forcee do it 

etre partage entre les creanciers. 

d) Initiative du creancier: Le systeme regissant !'execution forcee doit continuer a 

relever de !'initiative des creanciers. 

e) Une seule loi : L'ensemble du systeme regissant !'execution forcee doit etre 

prevu dans le cadre d'une loi compatible, coherente et logique. 

f) Surveillance judiciaire : Le systeme regissant !'execution forcee devrait etre 

applique avec le moins de surveillance judiciaire possible, mais il devrait etre 

possible d'avoir recours aux tribunaux lorsque des directives sont necessaires. 

Elements des mesures legislatives proposees 

1. Procedure de lancement 

Une partie de la complexite de !'ancien systeme vient du fait que des regles 

differentes ont ete etablies a 1' egard de differentes categories de biens et que 

plusieurs varient d'un district a !'autre. La necessite de rationaliser la procedure 

de lancement en vue d'obtenir un jugement d'execution forcee devrait entralner 

une loi: 

a) prevoyant un seul document de lancement; 

b) visant des biens defmis; 

c) ayant des effets determines, par ex. Ia question de savoir si une exception 

est prevue dans le cas d'un acheteur de bonne foi. 
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2. Procedure de recouvrement 

La rationalisation de la procedure de recouvrement devrait comporter une 

simplification de la procedure visant a decouvrir !'existence des actifs et a 

proceder a la saisie-arret de ces actifs au profit du creancier. Les questions 

soulevees a cet egard sont notamment : 

La participation du debiteur a Ia procedure de recouvrement 

I. devrait-on obliger le debiteur a declarer ses actifs ou 

2. le creancier devrait-il etre responsable de decouvrir les actifs en utilisant 

une procedure prevoyant l'interrogatoire du debiteur ou une procedure 

prevoyant a la fois un questionnaire et les consequences du defaut de 

completer le questionnaire. 

Malgre la complexite de la procedure actuelle regissant le recouvrement, le 

creancier procede essentiellement a la saisie de biens specifiques ou a la saisie

arret de sommes provenant d'une tierce partie eta leur reaffectation au creancier 

bien que ces sommes auraient ete versees au debiteur. La rationalisation pourrait 

limiter cette fayon de proceder a deux procedures qui existent deja, a savoir : 

a) La procedure de saisie reposant strictement sur !'avis au debiteur. Les 

sous-sections de cette procedure comprennent : 

1. la nature des directives que le creancier do it donner 

2. l'heure a laquelle la saisie peut avoir lieu 

3. la categorie des biens vises par la saisie 

4. la procedure d'opposition a la saisie 

5. le traitement des categories speciales de biens 
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b) La procedure de saisie-arret. Si !'execution forcee a lieu en reaffectant les 

sommes provenant d'une tierce partie au creancier (saisie-arret), les 

questions sont les suivantes : 

1. quelles dettes sont visees par la procedure de saisie-arret 

2. comment traiter I' endettement continu 

3. peut-on utiliser Ia meme procedure d'opposition tant dans le cas de 

Ia saisie que dans le cas de Ia saisie-arret 

3. Exceptions 

II y aurait lieu d'adopter certains principes generaux au sujet des exceptions afin 

de rationaliser le regime des exceptions partout au pays. Bien que certaines 

variations puissent exister a l'echelle locale, il pourrait etre utile d'envisager 

comme suit Ia politique d'exception: 

a) les exceptions concernant le gagne-pain du debiteur 

b) les exceptions concernant les besoins essentiels du debiteur 

c) le montant minimal de la dette aux termes duquel Ia saisie ne peut etre 

pratiquee 

4. Repartition entre les creanciers 

En supposant que Ia procedure de saisie donne des resultats et que des produits 

peuvent etre repartis entre les creanciers, les questions a trancher sont les 

suivantes: 

a) quels creanciers ont droit au partage 

b) sur queUe base 

c) y a-t-il des mesures incitatives visant le creancier actif 
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d) comment Ia notion de creancier actif peut-elle etre appliquee dans les 

actions mettant en cause des petites creances 

Plan de travail de Ia CHL 

On peut traiter de fac;on distincte essentiellement quatre domaines dans 1' ensemble du 

processus de revision. La premiere etape conceme Ia procedure de lancement. La 

deuxieme etape conceme Ia procedure de recouvrement et Ia question importante 

conceme celle de savoir comment s'adapter aux nouvelles categories de biens prevues en 

vertu de cette procedure. La troisieme etape conceme les exceptions et Ia quatrieme 

etape conceme Ia repartition des produits entre les creanciers. II pourrait exister une 

cinquieme etape qui conceme les droits de priorites enregistres de fac;on frauduleuse, et il 

y a lieu de ne pas l'oublier. 

Execution du plan de travail de Ia CHL 

Faisant fond sur !'experience de I' Alberta et de Terre-Neuve, il est essentiel d'etablir un 

groupe de travail bien equilibre. Les membres devraient regrouper des representants des 

provinces qui souhaitent etablir un nouveau systeme regissant !'execution forcee en 

matiere civile et des provinces ayant une experience pratique de Ia mise en oeuvre d'ull 

systeme de cette nature. Deuxiemement, il serait utile d'utiliser le rapport ALRI et ses 

recommandations comme point de depart de Ia discussion au sujet de chacun des 

domaines. Que les recommandations soient acceptees ou non, elles auraient l'heur de 

bien axer !a discussion. Troisiemement, Ia tache Ia plus importante du groupe de travail 

est d'etablir le calendrier et le plan de travail de Ia revision du systeme regissant 

!'execution forcee en matiere civile. 11 y aura lieu de presenter des demandes a l'executif 

en vue d' obtenir une aide en matiere de recherche, et ces aspects devront etre abordes des 

que possible. 
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Afin d'aider a determiner Ia structure du projet et a repondre aux questions figurant a Ia 

page 5, nous joignons a Ia presente les documents suivants a titre indicatif: 

1. Un releve tres bref de Ia documentation signalant les commentaires faits au sujet 

de Ia necessite d'une revision. Le releve n'est pas tres vaste, notamment parce 

que Ia necessite de rationaliser et de reviser le systeme est tellement evidente qu'il 

n' est pas requis de I' a border trop souvent. 

2. Un portrait des exceptions figurant dans les lois regissant I' execution forcee 

partout au Canada, et leur generation. Meme les titres differents des lois signalent 

un certain manque de coherence. 

3. Un portrait comparatif des regimes d'exceptions dans les diverses administration 

du pays [il pourrait reveler des differences importantes]. 

4. Un portrait comparatif des regimes d'exceptions sous Ia forme d'un tableau. 

Questions a trancher par Ia section civile 

1. En supposant que la section entreprenne le projet concernant !'execution forcee 

en matiere civile, peut-on confirmer les problemes per9us et la necessite d'une 

reforme? 

2. Dans !'affirmative, quels devraient etre les elements du projet, et dans que! ordre? 

i) la procedure de lancement 

ii) Ia procedure de recouvrement 

iii) les exceptions 

iv) la repartition des produits 

v) les priorites frauduleuses 
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3. Le point de depart, a des fins de discussions, devrait-il etre la position de 

l' Alberta et de Terre-Neuve? 

4. Comment le groupe de travail devrait-il etre constitue aux fins : 

i) de la gestion globale du projet 

ii) d'equilibrer Ia representation de !'Alberta et de Terre-Neuve et des autres 

provinces 
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